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DEPECHES 
W JOUR ET DE LA SOIRÉE 

AUPAMMENT 
LA CHAMBRE 

la Ctaii&taii 
H. Ribot devant la Commission 

La commiss ion du budget s'est réunie 
aujourd'hui pour entendre le président du 

5 La commission, après avoir entendu M. le pré-
sident da conseil, maintient sa résolution d'équi
librer I» budget avec des rédactions de dé-

Ps»22vofa, b proposition de 11. Bovdenoot 

M«>sMlaiaitl«at d a rs»ppe>r««aar 
SéméttmM. 

Le cosamiseion a procédé ensuite à la nomina
tion du rapporteur gêner» I, 

B»" 

M. Lockroy, président, résumant la d i s -
•BMion générale, dit que la commiss ion a 
•marqué sa volonté de maintenir la politi-y 
«ae d'incorporation en votant une proposi- / 
• o n dans ce sena et qu'elle désire la réali
sation de nouvel les é c o n o m i e s . 

Déclaration de M. Ribot 
M. Ribot déclara que, bien que souffrant, il a 

•BM é se rendre à l'invitation de la commission. 
• remercie M. Lockroy des paroles qu'il • prc-

Bn ce qui concerne le budget extraor-
e, M. Ribot deoiare qu'il est opposé à son 
issement. L'exposé des motifs n s nullsmenl 

maé des ressource» d'emprunt ai pour les garan
ties d'intérêts ni pour la marine. 

Quand le projet relatif a ce dernier ordre de 
i/sanifii sa présentera, M. Ribot Indiquera ses 
amour ces, saas emprunt. 

Le ministre Ribot explique qu'il a dû escompter 
aaa augmentation du droit sur les successions au 
ssofil du budget. 

Il laisse de coté, les sommes i espérer de la 
•dorme des boissons, en raison des engagements 
as», depuis si longtemps, ont été pris ; on verrait 
avec peine qu'on aboutit i un avortement. Mais, 
sauf cette exception, toutes les recettes doivent 
Rre d'abord consacrées à l'équilibre du budget. 

M. Cockroy demande si le gouvernement ne 
aeurrait pas prendre l'initiative des économies. 

Id Ribot s'engage volontiers à faire un effort 
aasvès de ses collègues. 

Id Doumer demande qu'il soit bien entendu 
•ne, ai le gouvernement propose une dépense 
nouvelle pour l'augmentation des effectifs, il fait 
sttte proposition sous sa responsabilité. 

M. Ribot répond que le gouvernement l'entend 
lato ainsi. 

M. Boudenoot demande si le gouvernement a 
tenu compte des indications relatives, aon pas à 
des augmentations, mais a des réductions de dé
fenses. Par exemple, le gouvernement a-t-il songé 
tTuaificatioo des services de voirie 1 On en attend 
iTosieurs millions. C'est une réforme facile à 
aire. 

M. Ribot dit que le budget n'en a pas fait état. 
M. Périer insiste en faveur de cette uniflea-

len qui, dit-il, donnera une vingtaine de mil-
jeas. 

M Ribot dit qu'il est prêt a tenir compte de 
anales les propssitions d économies, compatibles 
avec la marche des services publics. 

M. Dubost parle du budget de 1a marine et 
aonaUle qu'on ne peut l'enfler indéfiniment. 

M. Ribot répond que le conseil supérieur de la 
aurine devant les efforts des puissances étrangè
res a été d'avis de faire aussi un effort; le minis
tre des finances n'a pu que le dire, et il l'a fait 
fcryalement 

M. Dubost demande que les vérifications de 
dépenses daaa les divers ministères soient plus 

Révères-
Un contrôle plus rigoureux devrait être 

M. Ribot dit que, dans certains ministères, on 
B la fâcheuse habitude d'épuiser les crédits. 

Cela tient, en partie, à la spécialisation extré-
ans, des crédits, sans aucune faculté de vire mente, 
a fétranger, cette spécialisation est moins 
grande. 

Mais le ministre ne veut pas paraître empiéter 
sur le contrôle parlementaire. 

àf. Uarty dit que des échanges de vues de
vaient avoir lieu uniquement au point de vue gé
néral 

af. Cavaignan dit que les observations de M. 
as président du Conseil n'ont peut-être pas été 
encourageantes au point de vue des économies. 
Jais on semble d'accord sur la procédure i sui
ve pour arriver i ces économies. Le goureroe-
aeat semble accepter de prendre l'initiative de 
ccaerches nouvelles. 

II. Ribot répond aflirmativenl. C'est un gage 
te sa bonne volonté. Mais l'effort doit être fait 
Jaccord avec les rapporteurs ; et l'on ne doit pas 
s> attendre des résultats bien considérables. 

14. Doumer rappelle que, l'année dernière, un 
projet rectifié a apporté de notables économies 

Si. Ribot constate que le projet primitif avait 
•tors demandé 90 millions d'augmentations nou
velles. 

Le projet rectifié ne réduirait que relativement 
asa cet accroissement. Les silualieos ne sont 
âsne pas les mêmes. 

Af. Camille Pelletan demande avec quoi on 
pavera le budget de la marine qui est annoncé. 

af. Ribot répand q le la question est réservée, 
i en principe. Le programme consiste i dc-
' 100 millions en neuf ans, mais tout est ré-

Lockroy demande si le gouvernement 
e easajer d'apporter des chiffres nouveaux, 
réaliser lui-même des économies, en dehors 

«•celles que les rapporteurs trouveraient ullé-

Ribot répond qu'il ne peut pas s'engager à 
choaa qu'a faire un examen dont il apprê
tas résultais, mais on effort ae sera sérieux 
c la collaboration des rapporteurs. 
Cavaignae trouve cette formule moins 

eeaaplete que celle que le président dn conseil 
avait para accepter. Avant que lea rapporteurs 
Baaaeat leur travail, la gouvernement ne veut-il 
pan ea entreprendra an t 

Af. Ribot dit qu'il aa s'y oppose pas, mais il 
' I que Isa rapporteurs se missent à l'œu-

Barthou demande que las recherches 
aon Bas seulement SUT les augmenta-

de dépenses assis sur rassemble du budget. 
M.Doumer aura*daaa la même sens. 
Af. Ribot dit qu'il aa demande qu'une chose : 

• • i i a» la pins tôt possible an chiffre le plus élevé 
•nanaale d° économisa, 

M. koekroy resacreie le président de ses expli-
• . Ribat ae redre 

Proposition Millerand 
H. MMerand «rasai la proposition suivante : 
a* reaamissiun da budget, après avoir entendu 

BaVJpnaaaiaWM • W COatfJCtl, 
BAtàta le gouvernement à lai présenter, pour 

alassM ministère, de nouvelles propositions de 
é%eaaea, aa s*iaspiranl des reaolatieaa précéden-
sss aa'elle a adoptées. 

Far 17 voix contra 12, la proposition 
•illerand est repouaaéa. 

Antres propositions 
M. Boudenoot dépose la proposition sui

da budget prend acte des décla-
prvaentet très ppajn 

eal pour chaque aûBûatére 
aveUes l ' taisant état du plus grand nom-

*am d'économie i possibles. 
Af. Duboel passante U preposilico suivant» : 

aa sont ainsi réparties : 
Al. Cocbery, 19 voix. 
M. Doumer, 12 voix. 
Bulletin blanc, 1, 
M. Cocbery a été nommé rapporteur. 
En t o m m e , l a Commission du budget, 

en nommant c o m m e rapporteur général 
l'opportuniste Cocbery, a prouvé qu'on 
était en droit de s'attendre d'elle aucune 
mesure favorable à la c l a s s e laborieuse. 

En rejetant succes s ivement les deux pro
posi t ions de Millerand, la majorité de la 
commiss ion prouve que s o n évolut ionvers 
le ministère es t complète . 

LA SEANCE 
Paris, 27 mai. — La séance s'ouvre à 2 heu

res, sous la présidence de M. B r l i a o n . 
Los victimes d'or r ours judiciaires 

Af. Pourquery d e Boisser in demande l'ur
gence pour le projet de loi adopté par le Sénat sur 
la révision des procès criminels et correctionnels 
et les indemnités à accorder aux victimes d'er
reurs judiciaires. 

L'urgenc? est déclarée et le projet de loi 
adopté. 

LA QUESTION JUIVE 
On reprend la discussion de l'interpellation de M. 

Denis, sur la question juive. 

D l a r o u r s d e n \ a q o r t 
M Naquet monte a la tribune et s'exprime 

en ces termes au milieu d'un silence attentif : 
Je ne me dissimule pas qu'étant sémite, je peux 

être considéré comme plaidant pro domo. Mais 
je ne connais d'autre sentiment national que le 
sentiment nationnl français. 

J'ai toujours prêché i mea coreligionnaires la 
fusion dans la grande masse des citoyens, et je 
considère comme un devoir pour moi de venir ré
pondre aux attaques adressées aux juifs, a la cam
pagne de haine menée contre eux. 

Il y a dix ans que l'anti-sémitisme s'affiche : 
il convient de répondre du haut de la tribune à 
toutes les accusations. 

M. Denis a parlé d'Isaie Levaillant. Le cas de 
Levaillant m'intéresse fort peu. S'il a commis 
des actes répréhensibles et qu'on l'ait révoqué, 
on a bien fait de prendre cette mesure contre 
lui. 

On lui a prêté un mot par lequel il prétendait 
appartenir a une aristocratie. En tout cas, il ne 
parait pas appartenir a l'aristocratie de l'intelli
gence. (Rires). > 

On a dit qu'en Algérie, des juifs étaient enré 

S'mentes pour aller voter. Si une élection s'était 
ite ainsi, je l'aurais invalidée comme vous en 

avez invalidées pour ingérence cléricale. 
Si l'antisémitisme consistait uniquement dans la 

discussion du dogme et des idées maltresses de 
la religion juive, je serais volontiers antisémite. 

M. Hérault-Richard me demandait l'autre jour 
si je n'allais pas bientôt me faire baptiser. Je nuis 
le rassurer, je n'ai pas plus le désir de me faire 
baptiser que. je ne songerais i me faire circoncire 
si je ne l'ela's déjà. Je reste libre-penseur et je 
considère que la plus grande tolérance doit régler 
les relations entre toutes les religions. 

M. Faberot. — Que l'Etat se sépare de toutes 
las religions, et la difficulté sera tranchée I 

M. Naquet. — L'antisémitisme est un phéno
mène général. Il s'est produit dans tous les temps 
comme dans tous les pays. Il s'est produit dans 
l'antiquité et dans le moyen-Age comme dans le 
monde moderne. Celé n'indique ni une supériorité 
ni nne infériorité ; c'est une course humaine. 

Dans le monde antique, le caractère de l'anti
sémitisme était surtout religieux. Les juifs cons
tituaient une classe d'hommes séparés des autres 
par leurs praliques,par leurs dogmes.On leur pré
tait, par suile,toutes sortes de superstitions, et on 
s'explique aisément l'aversion qu'ils inspirent à 
Alexandrie, en Grèce, à Rome et sur les rivages 
de la Méditerranée où ils avaient fondé des colo
nies. t 

Le moyen-âge était favorable au développe
ment de 1 usure. Tout était aléatoire : alors|l'usure 
était donc fatale, les juifs étaient bien placés pour 
la pratiquer, car leur religion ne leur défend pas 
le prêt à intérêt. Ce genre de prêt était permis i 
Jérusalem pour les Juifs via-à-vis des étrangers; 
il n'était pas permis entre juifs. 

Au moyen-Age, on tuait les banquiers juifs, 
les usuriers juifs ; mais on tuait également les 
usuriers chrétiens et c'est ce qui arriverait en
core si l'antisémitisme poussait les foules aux 
violences. Le boulevard des Italiens n'est pas 
éloigné de la rue Lafitte. 

Si on pillait dans la maison Rotschild, il est 
probable qu'on irait aussi piller au Crédit lyon
nais. 

M. Denis a déclaré qu'il ne voulait pas de 
violence contre les juifs, mais il a fini par dire 
qu'il fallait les exproprier. 

Af. d'Hugues. — S'ils ont volé ! 
Rouanet. — Par l'expropriation révolu

tionnaire I 
Af. Naquet — C'est toujours la fable du 

moineau et du chat. Le chat croque le moineau 
étranger vui vient faire tort à son ami : mais le 
chat, dit le fabuliste trouva la chair du moineau 
délicate, et cette remarque lui fit aussi aussi cro-
vuer l'autre. (Rires et applaudissements). 

Ce ne sont pas les puissants du judaïsme qui 
souffriraient des persécutions, ce seraient les pe
tits, les misérables, commeon a pu le voir par ce 
qui s'est passé en Russie. 

On substitue le mot « juifs « aux mots a aris
tocrates, financiers, » et c'est ainsi qu'on mène 
une campagne de haine et d'injustice contre la
quelle il faut s'élever énergiquemanl. (Très bien 
sur plusieurs bancs). 

Les juifs, rapetisses et par les rabbins et par 
les lois d'avilissement, deviennent une classe dif
férente des Autres, parlant une langue diffé
rente, ayant des idées et des mœurs différentes 

En 1791, les juifs furent affranchis Dès celte 
époque, il y avait un parti antisémite. Les anti
sémites disaient que les juifs ne consentiraient 
jamais à servir dans l'armée et i entrer dans lei 
fonctions de l'Etat, parce que ces fonctions sont 
mal rétribuées. Ils se sont trompés. 

En 1807, Napoléon convoqua une sorte de con
cile des rabbins, un Sanhédrin,dans lequel il fut 
déclaré que les prescriptions juives sont de deux 
sortes : les prescriptions religieuses, dont l'obser
vance est de régie absolue, et les prescriptions po
litiques, qui doivent tomber devant les lois con
traires de la nation, 

Les juifs se sont livrés au grand commerce, ils 
sont entrés dans l'armée et dans les grandes fonc
tions de l'Etat. ' 

On leur reproche aujourd'hui d'être devenus de 
grands agioteurs. L'agiotage est coupable par
tout où il se produit et quelque soit la religion de 
celui qui s'y livre. La société capitalisée s'est pro
produite partout où il y a de la civilisation ; el'e 
a forcément procédé la future société socialiste. 
Mais l'honneur ou la responsabilité de cette situa
tion n'appartient pas aux juifs, car la ploutocra
tie s'est développée en Angleterre et aux Eta'^. 
Unis par le fait des protestants et des £#.!ioK-
sjues. 

*¥£2*H}L i'7 , p M e" "*>»»« de grands 
établissements financier^ industriels et commer-
çtaux qui appartienne, , d . â r t r e s ^ . ^ ^ f , a 
Les capitalistes *Mfij e n ^ m CM> n'asservissent 
que to Cf̂ rp» ées ouvriers, tandis que les autres, 
«w^oe é Moniceau-les-Mines asservissent é la 

mis le corps et to canseience des «arriéra, (Tins 
bien A gauche). - -

Jules Guesde . — H y a des , castes dans la 
race juive. 

H . Naquet . — Il y a des banquiers, des com
merçants, des philosophes ; mais il y a aussi des 
ouvriers pauvres. 

Il ne faut pas faire un reprocha aux juifs d'ob
tenir les premiers numéros aux concours pour 
las écoles et les administrations. 

11 serait honteux de ranimer des querelles reli
gieuses ou des luttes de races. Il j à des juifs 
considérables comme il y a des juifs ooadamna-
bles. On oublie de plus que, depuis vingt-cinq 
ans, la bourgeoisie française est cléricale et mo
narchique. C'est ce qui explique que le gouverne
ment ait choisi un grand nombre de ses fonction
naires pasmi les protestants et les juifs. 

On dit aussi : les juifs ne sont pas des Fran
çais 1 II est juste dé reconnaître qu'ils ne se 
mêlent pas suffisamment A leurs concitoyens. 
Mais à qui en est la faute. La synagogue et 
l'Eglise catholique n'admettent. pas le mariage 
entre catholiques et juifs, qui ne peuvent se mêler 
que par le mariage civil. 

Déjà, la fusion intellectuelle est fuite, l'autre 
viendra avec le temps. 

Les juifs doivent avoir une grande supériorité 
aux yeux des chiéticns,c'est que leur race a donné 
naissance A Dieu. 

M. Denis a laissé entendre que les juifs pou
vaient tous être capables do trahison. Cest là 
une odieuse calomnie. > 

Je crois que les juifs disparaîtront, non par la 
persécution, mais par la liberté. C'est par la pre
mière qu'ils ont vécu, comme l'a dtt M. Leroy-
Beaulieu ; c'est par la liberté que leur fusion se 
fera. 

M. d e Brudry d'Asson. — Assez de paroles! 
des actes 1 (Applaudissements à droite). 

M. Naquet . — Quand Anaslay a assassiné 
Mme Dellard, quand Bazuine a trahi la patrie, 
a-t-on rendu l'armée française responsable de leur 
crime ? 

On dit aux juifs qu'ils n'ont pas de patrie. Le 
grand rabbin Zadoc Kabn disaient récemment 
qu'ils étaient attachés de toute leur Ame A la 
France bien aimée qui leur a ouvert les bras. , 

L'anti-sémitisme est une thèse que l'on défend 
par les arguments les plus variés, empruntant A 
chaque sentiment ce qu'il a de mauvais et de 
subversif, en laissant de côté ce qu'il a de bon. 

La religion catholique a surtout souffert de 
l'esprit de persécution et d'intolérance ; elle n'a 
pas intérêt A ressusciter cet esprit. 

Les patriotes doivent faire justice des senti
ments de haine et de suspicion, les pires de tous 
pour la patrie. 

Un tel débit ne mérite que l'ordre dn jour pur 
et simple, qui exprimera le sentiment de dédain 
que doivent éprouver A l'égard de l'antisémitisme 
les libéraux et les républicains. (Applaudisse
ments sur divers bancs). 

n i s r o i i r s d e C b a n v l è r e 
Le citoyen Chauvière replace le débat su 

terrain socialiste. 
« Sans doute, dit-il, il est monstrueux de voir 

de gigantesques fortunes accaparées par de gros 
financiers, mais la question de race ou de reli
gion n'y est pour rien, et ce qu'il faut combattre, 
c'est le régime capitaliste qui permet et engen
dre les vols de la haute finance. (Applaudisse
ments à l'extréme-gsuche). 

D i s r o u r s aie M . L e y g u e a 
M, Leygues, ministre de l'Intérieur, prend la 

parole au nom du gouvernement. U déclare 
n'avoir rien A dire après les éloquents discours 

3u'on a entendu et se borne A demander l'ordre 
u jour pur et simple. 

Proposition Baudry-d'Asson 
AI. Baudry-d'Asson dépose une proposition 

de loi aux termes de laquelle est abroge le décret 
de loi de la Révolution donnant aux juifs la qua
lité de citoyen. 

Cette ridicule proposition est accueillie par des 
éclata de rire. 

La clôture est prononcée. 
Le Président donne lecture des différents ordres 

du jour déposés. 
U l i r a i i r s d e 9 1 . D e Hnssfcy 

Af. De M ah y demande la parole sur les ordres 
dn jour. U déclare qu'il aurait voté l'ordre du 
jour pur et simple demandé par le gouqerne-
ment, si un élément nouveau ne s'était présenté 
dans la discussion. 

11 a été dit en effet qu'à l'heure actuelle une so
ciété d'origine étrangère émet sur le marché des 
valeurs qu'on a pu qualifier de véreuses. Il est 
étrange que des compagnies étrangères possèdent 
sur notre marché des immunités que des sociétés 
françaises ne possèdent pas ; comme par exem
ple la faculté d'émettre des actions de moins de 
100 francs. 

M, Rouanet, continue M. de Maby, a pu oiter 
une société anglaise qui lançait sur le marche 
français une affaire véreuse. 

Le 1er juillet 1890, A l'occasion de faits analo
gues A propos d'une société faisant concurrence 
aux sardineries françaises, on avait signalé le 
danger et le ministère avait promis d'ètu Jfer la 
question et de déposer un projet de loi. 

C'est pour encourager le gouvernement actuel 
dans cette voie que M. de Mahy votera l'ordre du 
jour Rouanet (Applaudissements A l'exlrème-
gauche). 

Déclaration de Rouanet 
M. L e y g u e s déclare une nouvelle fois qu'il ne 

peut admettre que l'ordre du jour pur et simple. 
Après le dépôt, par le vicomte d'Hugues, d'un 

ordre du jour, le citoyen Rouanet monte A la -
tribune et déclare que quoiqu'en dise le ministre, 
l'interpellation comporte une sanction. 

Ce n'est pas seulement l'agiotage juif, mais 
l'agiotage capitaliste,sans distinction de religion 
ou de race, qu'il s'agit de réprimer, ainsi que tou
te! les complicités qui les protègent. 

Rouanet ajoute qu'en ce moment même, les 
agissements de la spéculation constituent un vrai 
danger national. A cette heure même, les mines 
d'or anglaises ont déjà pris A la France plus de 
1.200.000 francs. Il n'est que temps d'agir. 

Cette allocution de Rouanet est couverte d'ap-
plaudtssemenrs à l'extrême gauche. 

M. d'Hugues veut communiquer la liste 
des fonctionnaires juifs. 

M. Brisson l'en empêche, c La Chambre, 
dit-il, n'a pas le droit, dit-il, 'de demander 
aux fonctionnaires quel les sont leurs 
croyances re l ig ieuses , » (Applaudisse
ments sur tous l e s bancs) . 

Rouanet ins i s te en faveur de son ordre 
du jour. (Applaudissements à l'Extrême-
Gaucbe). 

VOTE 
d e l ' o r d r e dsa J o u r p a r e i s i m p l e 

Finalement l'ordre du jour pur et s imple , 
demandé par l e gouvernement , e s t adopté 
par 299 voixcontre206 seulement . 

DEUX POIDS ET DEUX MESURES 
l n t « - r p < - l l » t l o n d e n . A ' H n r n e s 

L'ordre du jour appelle l'interpellation d'Hu
gues, sur plusieurs cas de rupture d'engagement 
décennal, non suivi de service militaire. 

af. d 'Hugues cite divers exemples, notam
ment celui du député Delpeuch qui, ayant rompu 
son engagement décennal, n'a pas satisfait A la 
loi du recrutement. M. Delpeuch était alors le 
secrétaire de !d. Brisson. 

M. DVipeuch. — Je n'ai jamais été le sécré
tât*} de M, Brisson et ie le regrette, 

M. Brisson. — U n'y a jamais eu de collabo
ration entre M. Delpeuch et moi. D'ailleurs je ne 

*»* * - - * « * * n n /*•>•< oui* inls»s>t*u>lLsi •*-— - * 

M.. Dedpeach exphque au milieu des eris de 
l"extrême»gaoche, qu'après avoir été élu" dépoté, 
ii a- obtenu un congé renouvelable. 

V i v i a n ! — Je constate que M. Mirman se vit 
refuser le congé qu'on aci'orda A M. Delpeuch 

W é p a u s e d e m . l*ei lmtBiiê 
M. Poincaré répond qu'orree qui concerne les 

instituteurs, il a trouvé qu'on avait interprété trop 
largement la loi, et il a fait* cesser cet étal de. 
choses, qui lui semblait irrégulicr. Quant au cas 
de M. Delpeuch il est dto-il, antérieur A la loi 
de 1889 

VOTE * 

souffrirai pas qu'un orateur interpelle directement 
ses collègues. Tapage A l'extrème-gauehe. 

M. Brisson rappelle l'orateur A la question, 
(Bruit A l'extrême gauche). „ ' 
M. d'Hugues quitte to tribune %n disant que la 

liberté de la tribune estviolê£. 
M. Brisson proies*^ contre ces paroles. 

„e FuTuiu Hi jour pw et siiple 
L'ordre du jour pur et simple accepté par le 

Gouvernement est adopté par 351 voix contre 126. 
MM. Viviaai et d'Hugues avaient déposé nu 

ordre do jour constatant que le Gouvernement a 
deux poids et deux mesures. » 

La séance est levée à (j h. 1|2. 

PHYSIONOMIE DE U SÉANCE 
La séance d'aujourdh'ui avait attiré à la 

Chambre un nombre de curieux auss i con
sidérable que la séance de samedi . M. 
Naquet a été écouté dans un profond s i 
lence. 

On écoute en lui un conférencier qui 
traite le coté historique et économique 
de ce qu'on a voulu faire une question 
juive. 

Il explique que l 'antisémitisme est un 
phénomène social ; il le qualifie de général 
ce qui est inexact. 

M. Naquet prend la querelle actuelle 
entre le capitaliste et l es différentes reli 
g ions pour une querelle sér ieuse reposant 
sur une question de races . -

Que l'antisémitisme ait exist-inu Moyen 
âge , au t emps où la lutte des c l a s s e s n e-
tait guère apparente, c'est e x a c t ; la lutte 
entre races ayant chacune une religion 
propre exis ta i t très âpre. 

M. Naquet indique très clairement cette 
utte entre chrétiens et juifs du moyen-àge 

et il montre bien la part que les catholiqt e • 
comme les juifs ont pris au développement 
de l'usure. 

Des conditions historiques ont s imple 
ment donné aux juifs plus de facilités pour 
l'usure dont piofitaient d'ailleurs l e s chré
tiens. 

Les 'serfs comme l e s petits du Moyen-
Age tuaient du reste auss i bien l e s u s u 
riers chrét iens que les usuriers juifs ; la 
lutte de races s'efforçait déjà comme au
jourd'hui si l'on pillait la maison d e la rue 
LaffitP. on pillerait auss i le Crédit Lyonnais 

Et M, Naquet montre aux applaudisse
ments des social is tes que dans cette haine 
que l'on cherche à fafre renaitre entre 
chrétiens et juifs ce ne sont que l e s misé 
rables c o m m e en Russ ie , en Autriche ou 
aux Etats-Unis qui auraient a en souffrir. 

M. Naquet fait alors de In critique inspi
rée directement de Marx et de Guesde» 

L'aristocrate financière n'est pas In 
création artificielle de quelques cerveaux 
humains , mais la conséquence nécessaire 
de noire ordre social .La soc iété capitaliste 
s'est produite partout où il y a de l a c iv i l i 
sation et avec toutes les races.Elle a forcé
ment précédé la future société soc ia l i s te 
Mais l'honneur ou la responsabi l i té n'ap
partient pas aux juifs, car la ploutocratie 
s'est développée en Angleterre et aux 
Etats-Unis par le fait des protestants et 
des catholiques. 

Et il montre les juifs aussi bien soc ia l i s 
tes qu'opportunistes et réactionnaires* 

Et dans l 'asservissement capitaliste, les 
patrons cathol iques ont la palme, car l e s 
capital istes juifs n 'asservissent que le 
corps tandis que les capita l i s tes chrétiens 
as serv i s sent A la fols le corps et la c o n s 
cience des ouvriers. 

Cette critique qui écrase la droite et le 
centre soulève des applaudissements sur 
l e s bancs des social istes . 

A ceux qui ont toujours k la bouche le 
nom de Dreyfus c o m m e trailre à la patrie, 
M. Naquet répond par Franquetti le héros 
de 1870 et s'écrie aux applaudissements de 
l'extrême gauche que « si la gloire es t per
sonnel le , le cr ime a u s s i est personnel. > 

Et M. Naquet conclut justement en d e 
mandant que l'on réponde p a r l e dédain à 
l'égard de l 'antisémitisme, qni est une er
reur historique et économique. 

En s o m m e le d iscours Naquet a été 
très écouté et & part quelques erreurs de 
détail , c'est une excellente réfutation de 
ce qui sert de base A la campagne de MM. 
Drumonte t consorts . Cette réfutation ne 
pourrait être reniée par les soc ia l i s te s . 
Ceux-ci le lui ont prouvé par leur attention 
e t l eurs applaudissements . 

M. Naquet en demandant de répondre par 
le dédain à la querelle de races ou de reli-

gions la issai t la question capitaliste en de-
ors ou plutôt ne permettait pas aux so

c ia l i s tes de s'élever contre l'agio à que l 
que race ou nationalité qu'appartiennent 
l e s ag ioteurs . 

Cette lacune qu'un social iste seul pou
vait combler, M. Rouanet s'est chargé d'ail
l eurs de la combler par s o n ordre du jour. 

Le ministère n'a été sauvé qu'a une très 
faible majorité. 

Ce vote signifie qu'il y a à la Chambre 
299 opportunistes ral l iés et panamis tes qui 
s e refusent à réprimer les manoeuvres cri
minel les et l ies ag io tages de là féodalité 
capital iste . 

LE SENAT 
Paris, 27 mai. — La séance est ouverte à 

3 heures 5 minutes. 
L'ordre du jour appelle le scrutin pour la no

mination d'un membre de la commission d'ins
truction de la Haute-Cour en remplacement de 
M.Merlin, décédé. 

Le scrutin est ouvert A 3 heures un quart, il 
est fermé, A 3 heures 35 minutes. 

M. la Prés ident . — Le Sénat a décidé A sa 
dernière séance qu'il fixerait aujourd'hui la date 
de to discussion de l'interpellation de M. de 
l'Angle Beaumanoir. 

U, Hanotaux.— Si le Sénat n'y voit pas d'op
position, le gouvernement accepterait la discus
sion de l'interpellation pour vendredi. (Assenti
ment.) 

M. Ernest Hamel dépose un projet de réso
lution tendant A la nomination de trois commis
sions spéciales chargées d'étudier : la réforme 
administrative, 2' la réforme judiciaire, 3* la ré
forme de l'administration fiscale. 

M. Trarieux dépose un projet de loi tendant 
A modifier l'article 174 du code d'instruction cri
minelle relatif A l'appel des jagrments de simple 
police. 

La proposition Bérenger 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur la proposition de loi de M. Bérenger, sur la 
prostitution et les outrages aux bonnes mœurs. 

M. Bérenger , rapporteur dit que la proposi
tion de toi a été inspirée par des préoccupations 
de haute moralité et aussi par des considérations 
de légalité. Le spectacle partout répandu des exhi
bitions licencieuses, par le théâtre, to chanson, 
le nvre présente pour certaines, personne* un 
«T«nd danger pour notre pays ; elles trouvent 
' i*il y a un péril très sérieux dans cette déviation 

Dans cette quasi débauche se perdant 1rs 

Kides idées, les nobles aspirations ; «'est sous 
pire de ces- préoccupations que, ftuteur delà 

proposition a pensé aa'u était essentiel de s'atta

quer A l'an* des manifestations les pins dange
reuses pour la jeunesse. C*a manifestations se 
sont empêtrée* de la rue, il en est deux notamment 
que la proposition a pour but Je raprvawu- , U 
prostitution sur la voie publique et l'outrage aux 
bonnes nweurs sous ta forme d'ucrits exposes, dis
tribués ou mis en vente. 

La prostitution est un vice qu'ancune société 
ne saurait ne flatter de faire disparaître, mais on 
peut la limiter ou pour mieux dire l'empêcher de 
se produire la où elle devient un scandale public. 

Il ne s'agit rais de fairj régner la vertu par 
l'autorité de la loi, tel n'est pas le rôle da to loi, 
mais lorsque le vice s'étale en pleine rue, qu'il 
blesse les yeux et la. conscience des honnêtes gens, 
qu'il y fait œuvre manifeste de démoralisation, le 
législateur doit intervenir et il le peut efficace
ment. 

Ainsi il est bien évident que le racolage n'est 
pas une drkue toiérable dans une ville policée, 
jamais ancun gouvernement ne l'a tolère, mais 
dans la pratique, la repression du racolage a 
toujours laissé A désirer, l'administration s'est a 
toute époque trouvée impuissante. La loi ne l'arme 
pas suffisamment et la conséquence est que la 
repression se manifeste d'une manière intermi-
tente. et arbitraire, elle esl plus ou moins sévère, 
plus ou moins melholique, suivant lea temps, les 
circonstances, le zélé ou l'indifférence des agents 
la tolérance ou les plaintes de la'population. 

L'administration fait ce qu'elle peut et n'abou
tit pas, que faut-il donc faire ? Il faut faire de ce 
qui n'est aujourd'hui qu'un fait relevant de la 
simple police, un véritable délit. Alors les délin
quantes sauront qu'elles n'ont plus à attendre de 
la justice, ces concessions que la police peut 
faire, et la plupart des désordres qu'on signale 
cesseront d'eux-mêmes. C'est l'avis d'un grand 
nombre d'auteurs qui se sont occupés de ces dé
licates matières, des commissions spéciales. l'A
cadémie de médecine, tous les corps qu'on a 
consultés se sont prononcés dans ce sons. 

Ils sont tous d'accord pour faire du raccolaçe 
sur la voie publique un délit, il faut en enlever la 
répression à la police pour lalsansporter à la jus
tice qui seule peut nie tire un terme aux étranges 
abus qui se passent aujourd'hui. 

Les peines dent la police frappe les filles prises 
en état de raccolage, n'txistent dans aucun texte 
dans aucune ordonnance ; c'est un fonctionnaire 
qui édicté ces peines, qui peuvent aller jusqu'à 
trois mois de prison ; ce prétendu tribunal n'a 
pas de publicité et n'accepte pas de défense ; en 
soumettant A la justice le jugement de ces faits 
tous ces abus cesseront immédiatement. 

L'orateur ne veut pas se prononcer sur la ques
tion de savoir si la police des mœurs est indis
pensable ou si elle doit être modifiée. 

Il est convaincu que ces agents sont choisis 
avec beaucoup de soin depuis un certain temps du 
moins, mais il n'en esl pas moins vrai que des 
abus considérables se commettent sans cesse. Ce 
n'est pas la faute des hommes, c'est la faute de 
l'institution. Il faut faire rentrer dans le droit 
commun la créature humaine. 

En ce qui concerne les souteneurs on croit 
qu'une législation efficace a été faite contre eux 
par la loi sur la relégal ion en 188Ô. Eh bien la 
loi de 1885 a échoué- En une seule année, à 
cause des obscurités des textes, sur 479 poursui
tes, il y a eu-250 acquittements. En présence de 
ces échecs il arrive qu'aujourd'hui on ne pour
suit presque plus. Il s'agit d'une mesure de salut 
public et c'est contre ce danger social que l'article 
2 de la loi a été proposé. 

L'orateur déclare qu'une loi nouvelle est d'au
tant plus nécessaire que la prostitution devient de 
plus en plus clandestine; ce sont les brasseries de 
femmes qui ont succédé aux maisons publiques et 
ce sont aujourd'hui les caboulots qui constituent 
le repaire le plus dangereux de fa prostitulkn 
Aussi cst-H indispensable d'édicter des lois qui 
atteignent non seulement los malheureuses qui se 
livrent dans ces cafés borgnes, mais aussi les pa
trons de ces cafés borgnes qui ont presqde tous 
des salles réservées A la prostitution. Enfin une 
loi nouvelle est également nécessaire pour proté
ger les mineures, les petites bouquetières et au
tres qui sont des victimes fatalement désignées. 

L'orateur expose ensuite que le délit d'outrage 
par les chansons des calas-concerts ne doit pas 
être autrement puni que le délit commis par la 
vente, la distribution, la publication des écrits 
obscènes qui sont visés par la loi du 21 août 1882. 
Il convient également de comprendre dans ce 
même délit la distribution d'écrits ou i mprimés 
à domicile par la poste ou par des distributeurs 
spéciaux. 

La Commission du budget 
Le Sénat décide qu'il procédera jeudi à la no

mination de sa commission du budget. 
Le Sénat s'ajourne ensuite A demain a trois 

heures pour entendre les observations de M. Tra
rieux au sujet de la proposition de M. Béranger 
tendant a reprimer la prostitution. 

La séance est levée .a 5 heures. 

A MADAGASCAR 
P a r i s , 27 mai. — Une dépêche officielle 

du général Duchesne annonce l'arrivée à 
M ^ u n g a de l'affrété Maroc; ce transport, 
parti de Marsei l le avec des troupes de l'in
fanterie de marine, avait relâché à Alger 
où il avaitembarqué de nouvel les troupes 
et du matériel. Tout allait bien à bord. 

-I L-J • • : rf 

morts sur bv terrain f a n s compter-cetfWf 
qui avaient été tuéa dans l'intérieur dearj 
maisons ou qni avaient pu s'enfuir" bien» 
que grièvementOrC88és. '" ' \"i 

U est probable que Cabrai lu i -même ar
ête tué. j 

De notre côté nous avions 5 morts , dont' 
le capitalr.c Lunier, et 2<> b le s sé s . • 

Le Bengali e s t rentré à Cavennc où lfjft 
obsèques du capitaine Lunier et des quatretf 
marins du Bengali ont été célébrées le laf 
mai. Le vil lage entier a suivi l e c o n v o i ! 
conduit par le gouverneur. Le c o m m a n - j 
dunt des troupes, le commandant du Ben-& 
gali, le maire de Cayenne ont prononcé* 
quelques paroles sur l e s tombes des victi-< 
mes. 

Dès la réception de ce té légramme, dont 
la publicité a été quelque peu retardée-' 
pour permettre au ministre ie la marine* 
de prévenir l e s parents des vict imes, l e t 
ministre dea colonies s'est concerté a v e c f 
le gouverneur de la Guyane e n vue des me»! 
sures que comporte la s i tuat ion . V 

— -r 
L'affaire de la " Voie Ferrés $ 

L e J u K r m r i i t pL 
Paris , 27 mai. — La 8e chambre correc - i 

tionnelle, présidée par M. Couturier, 
rendu, cette après-midi , son jugement 
dans l'affaire en extors ion de fonds du 
journal la Voie Ferrée. 

M. Emile F crier, directeur de la Voit 
ferrée est renvoyé des fins de la poursuit 
du chef d'extorsion de fonds au préjudice 
de la Société des chemins de fer de Decau-
vilie, dont la preuve n'est pas suffisam
ment établie; mais en ce qui concerne l ' ex- , 
torsion de fonds exercée an préjudice de l a ï 
Compagnie des chemins de fer du Sud, l o j tribunal par un jugement longuement m o 
tivé condamne Emile F'' 
son et 500 l'r. d'amende 

Graves incidents à la Guyane 
Paris , 27 mai. — Les territoires contes 

t é s depuis plus d'un s ièc le entre la Guyane 
française et le Brésl l ,et où se sont établis , 
en l'absence d'autorité régulière,des aven
turiers de toutes nationalités, mais prin
cipalement d'origine brési l ienne, viennent 
d'être le théâtre d'un odieux attentat, im
médiatement suivi d'une répression exem
plaire. 

Un té légramme du gouverneur de la Gu
yane en date du 10 mai, arrivé seulement à 
Paris le 23, par suite d'une interruption 
du câble, avait informé M. Chautemps 
qu'un Français , le nommé Trajane, depuis 
longtemps installé sur le territoire con
testé avait é té fait prisonnier par des aven
turiers brés i l iens , et que plusieurs de nos 
nationaux avaient été violentés et dépouil • 
l é s de l'or recueilli par eux dans le Cars-
wene. Le gouverneur avait envoyé l 'aviso 
stationnaire l e Bengali a v e c une compa
gnie d'infanterie de marine, pour parer à 
la s ituation. 

Un nouveau té légramme du gouverneur 
arrivé hier, apporte les graves nouvel les 
suivantes : 

Parti de Cayenne le 11 mai , le Bengali 
reldcha d'abord à Counani, pour constater 
les conditions dans lesquel les Trajane 
avait été capturé. U fit ensuite route sur 
Mapa, où il arriva dans la matinée du 15 
mat. Les embarcations, montées par une 
sect ion de débarquement du Bengali et 
par une compagnie d'Infanterie de marine, 

§agnèrent le vi l lage situé sur un cours 
'eau a 15 mil les environ dans l'intérieur. 
Le capitaine d'infanterie de marine Lu

nier s'avança en parlementaire avec un clai
ron et aon fourrier pour réclamer la mise 
en liberté de Trajane. Il était à peine en pré
sence du chef des aventuriers Cabrai, que 
celui-ci fit feu sur lui et donna l'ordre aux 
partisans armés qui l'entouraient de tirer 
sur l e s fusil iers marins restés près des e m 
barcations. En même temps de toutes l e s 
maisons da vil lage partait une fusillade 
générale, 

Au bruit de l'action, le l ieutenant D e s -
toup accourut & la tète de la compagnie d'in
fanterie de marine, et réussi t â dégager 
l e s fusil l iers marins . 

Un combat violent s'ensuivit, qui se ter
mina au bout de S h. par la destruction 
complète du village. 

•a* oartisana de Cabrai laissaient 60 

L'affaire de Cempuis 
AU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE 

(De notre correspondent parliculierf* _g 
Paris . 27 moi. — Selon la demande q u e j 

M. Lampué a formulée lundi dernier, c 'est] 
aujourd'hui, que vient au Conseil général^ 
de la Se ine , la d i scuss ion du rapport de tfj 
de Laurent-Cély, sur les faits qui o n » 
amené l'arbitraire révocation de II. PaulE 
Robin, directeur de l'orphelinat Prévost, èfci 
Cempuis . ' '^' 

On sait que le rapport conclut en c e s , 
termes : i. 

C'est à tort que M. le ministre de l'ins"-.' 
truction publique a donné l'ordre a M. le l 
préfet de la Seine de révoquer M. Robirrj 
sans consulter la Commiss ion de surveilrf 
lance, ni lé Conseil général . _X.|| 

C'est à tort que M. le préfet de la Seine?» 
qui connaissant la situation, aurait dû ren^j 
seigner M. le ministre, a pris contre le d{Sf 
recteur de l'orphelinat l'arrêté de révoca- ï 
tion du 31 août 1804. •** 

II a été causé A M. Robin un dommages 
moral et matériel. 

» L'enquête que v o u s avez ordonnée e t } 
l és résultats c o n s i g n é s dans ce rapport» 
donnent é M- Robin une réparation mé^j 
ritée. 

» Quant au dommage matériel, la corn*] 
miss i en n'a pas jugé qu'elle avait un man-j 
dat de vous faire des propositions à cet* 
égard. h 

» Elle laisse au Conseil général le soin' , 
de prendre telle décis ion qu'il j u g e r a c o u - j 
venable. » 

Le conseil s'est réuni a trois heuret , 7 
s o u s la présidence de M. Lucipia qui,ilans«i 
son discourrs démontre que bien qu'il so i t^ 
mis en dehors du droit commun, le c o n - s 
seil général d3 la Seine a accompli une? 
œuvre féconde. 

Aussitôt après le discours du présidenf/f 
le consei l commence la d iscuss ion sur l'af-jl 
l'aire de Cempuis . ijJL 

Le rapporteur a proposé au Conseil de» 
servir, a partir du mois d'aoùt.une pensions 
annuelle de 4.000 fr. à M. Robin fusqu'àlssl 
liquidation de sa pension de retraite. y 

De son côté, un consei l ler, M. Lamprïèf 
a proposé de décerner une médaille en orj 
à M. Robin, en témoignage de reconnais-^ 
sauce comme fondateur de l'enseignement* 
intégral en France . Après une assez v ive ! 
d iscuss ion le Conseil a levé la séance sans? 
prendre de décis ion et s'est ajourné à vcu-J 
tlredi. ;f 

GRÈVE DE MENUISIERS; 
A T O U L O N 

Toulon, 27 mai .— Les ouvriers menui 
s iers de Toulon se sont mis en grève . Us 
réclament une révision progress ive des) 
tarifs. Cette revision avait été demandée 
ces jours-ci aux patrons qui avaient été 
convoqués en concil iation devant le jugei 
de paix. Cette convocation n'ayant p a s 
abouti, l es menuisiers toulonnais , au| 
nombre de 301, ont décidé hier la cessation1 

dû travail. 
Les menuis iers grévis tes ont décidé que1 

l es camarades pourraient rentrer chez l e s 
patrons qui ont adhéré aux nouveaux tarifa 
* la condition que l'augmentation de sa--
laire qu'ils loucheront soit versée a la 
caisse de la grùve. 

LE CONSEIL SUPÉRIEUR DO TRAVAIL 
Paris, 27 mai. — La commiss ion perma

nente du Conseil supérieur s'est réunie, c< 
matin, au ministère du commerce , sous ]»' 
présidence de M. Jules S imon. «' 

Etaient présents : MM. Siegfried,Tolair» 
Bertrand, Labeyrie, Lamendin, Keuferi 
Rousse l , Richemond, Dervillê, DepassaJ 
c t c - . - ., 

Le directeur de l a prévoyance et a e s as-< 
surarices soc ia le s a donné lecture d'uni 
projet de loi sur l'assurance obligatoire? 
qui est à l'étude devant le Conseil du can-^ 
t o n d e Baie . 

M. Keûffer, qui a é m i s îe vœu que 
Conseil supérieur du travail s'occupe d 
chômage des ouvriers , a clé chargé d 
préparer un projet ferme pouvant serv ir 
de base à la d i scuss ion sur ce sujet. . H 

Enfin, la c o m m i s s i o n permanente a émfsr 
le vœu que l'Office du Travail fît une en-j 
quête sur les organisat ions d 'as surances 
eontre le chômage , tant en France q u ' a 
l'étranger, et sur l e s mesures pr i ses part 
l es municipalités pour venir en aide aisj 
chômage, so i t s o u s forme de travaux, sois! 
sous forme de s ecours . l|j 

La commiss ion s'est ensuite ajournée av 
un m o i s . ' ' 

Drame conjugal 
Paris, 27 mai. — Ce matin.vers cinx ljeu*W 

rcs et demie, un employé de l'arsenal def 
Vincennes , Joseph Hartman.agé de 4b anal 
demeurant 101, avenue de St-Mandé a t i r « 
deux coups de revolver sur s a femmejr 
Louise Orùnd, âgé de 38 ans, p e n A n t quj» 
celle-ci était encore couchée. J J 

Hartmann s'est ensuite logé une oalio 
dans la tempe droite et s'est tué raide. •) 

La femme Hartmann qui 0 reçu d e u * 
balles dans la tête a été t r a n s p o r t é e * ITijr-
pital Saint-Antoine. Son état s e m w e 

eiTn*terrogêe sur l e s c a u s e s du drMaedo i 
elle a été victime, el le a déclare .que s r 
mari , depuia quelque temDS, paraissa i t ! 
teint de folie. 
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